
 

 
 
 
 
 
 
 

Rabat, le 24 juin 2024 
 

CIRCULAIRE N° 6577/211 

Objet : - Etudes tarifaires  
- Institution d’un droit antidumping provisoire sur les importations de fours électriques 

originaires de Türkiye. 

Réf.  :   - Arrêté conjoint du Ministre de l’Industrie et du Commerce et de la Ministre de 
l’Economie et des Finances n° 1443.24 du 04 juin 2024 (BO n° 7311 Du 24 juin 2024). 

 

Le service est informé que l’arrêté conjoint du Ministre de l’Industrie et du Commerce et de la 
Ministre de l’Economie et des Finances, visé en référence, prévoit l’application, à titre provisoire, 
d’un droit antidumping sur les importations de fours électriques originaires de Türkiye, relevant de 
la position tarifaire 8516.60.00.11 et ce, pour une durée de six (06) mois et selon le tableau 
figurant en annexe à la présente circulaire. 

Par conséquent et jusqu’à ce qu’il en soit autrement disposé, les montants perçus au titre de ce 
droit antidumping et de la part de la TVA qui lui est applicable seront consignés auprès des 
receveurs des douanes. 

Cette mesure prend effet à compter du 25 juin 2024. 

Toute difficulté d’application sera communiquée à l’Administration Centrale sous le timbre de  
la présente. 
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Annexe à la circulaire n° 6577/211 du 24/06/2024 

Droit antidumping provisoire par exportateur à appliquer sur les importations de fours 
électriques originaire de Türkiye 

 

Producteurs/Exportateurs Origine Droit Additionnel 

ITIMAT MAKINA SANAYI VE 

TICARET A.S. 
Türkiye 34.05% 

Autres producteurs et / ou Exportateurs 

de Türkiye 
Türkiye 62.07% 

 
 

 

 


